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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: Office national de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Huile végétale (huile de canola) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Notes explicatives - Demande A225 -
Etiquetage de l'huile de canola (2 pages) 

Teneur: Demande de modification du Code australien des normes alimentaires visant à ce 
que l'huile extraite des graines de Brassica campes tris ou Brassica napus puisse être 
désignée sous l'appellation "huile de canola" ou sous toute autre appellation pertinente. 

m 
7. Objectif et justification: Promotion du commerce 

8. Documents pertinents: Code australien des normes alimentaires 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Une recommandation sera 
adressée au gouvernement australien d'ici au 6 septembre 1995; date d'entrée en vigueur 
à déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 4 janvier 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: (mentionner "Application A225" 
(demande A225)) 


